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Monsieur Fergeau, 

 

Le PLU, pris globalement, constitue l’expression d’un projet de développement et de 

vie sur une commune. L’étape que constitue le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable permet d’entrevoir les orientations de la Majorité en place, 

notamment en matière d’urbanisation. Nous allons donc rappeler en quoi nos projets 

sont différents, vous qui avez laissé croire aux illacais le contraire en décembre 2008. 

Tout d’abord vous me permettrez de regretter que vous n’ayez pas jugé utile de 

communiquer, préalablement à la réunion publique du 28 juin dernier, à l'ensemble 

des élus, le document que vous avez présenté à l’occasion de cette réunion.  

Mais revenons au document que vous nous soumettez aujourd’hui. Il est vrai qu’il a 

fait l’objet d’évolutions significatives entre sa présentation au Personnes Publiques 

Associées le 9 juin et celle aux Illacais du 28 juin. En effet, dans une version vous 

évoquez un projet à 10 ans, puis dans la suivante un projet à 15 ans avec des chiffres, 

par exemple en termes de nombre de logements construits, qui évoluent 

significativement : en hypothèse haute, la plus probable, nous passons de 1000 à 925 

pour finir à 1250 sans bien sûr préciser si les 600 logements engagés ou en passe de 

l’être sont compris dans ces valeurs. Idem pour les logements sociaux pour lesquels 

aucun chiffre n’est annoncé. Il est vrai que de ne pas mentionner de date ou de 

référence de version sur vos documents dénote un réel manque de rigueur dans la 

méthode. Dans tous les cas, et ceci est un fait, les 600 logements que je viens 

d’évoquer constituent l’équivalent du quart du nombre de logements existants à Saint-

Jean d’Illac et environ 1600 habitants soit la moitié du nombre de nouveaux habitants 

que vous prévoyez sur 15 ans en hypothèse haute… 

 

Pour ma part, je pense, compte-tenu des interventions de Madame la Directrice du 

SYSDAU lors de la réunion de présentation aux Personnes Publiques Associées, dont 

on peut dire qu’elle l’a présidée, compte-tenu de votre absence, occupé que vous étiez 

à recevoir des visiteurs japonais, ce qui permet de mieux cerner l’ordre de vos 

priorités, et de sa longue intervention le 28 juin sur la nécessaire création de 

logements, de la densification de l’espace urbain et l’accent à mettre sur le logement 

social que ces chiffres sont probablement en dessous de ce que nous constaterons d’ici 

quelques années. Comme a pu le dire Monsieur le rapporteur de ce dossier, Saint-Jean 

d’Illac va changer rapidement, durablement et significativement. Vous me permettrez 

de regretter que vous ne vous impliquiez pas plus dans le portage de ce qu’il convient 

d’appeler votre projet, et que vous laissiez une tierce personne le faire ; ceci me 

conforte dans l’idée que les décisions importantes pour notre commune ne se prennent 



plus à Saint-Jean d’Illac. Par ailleurs, je m’interroge sur la compatibilité entre des 

mandats de Députée Suppléante, conseiller général, adjoint au Maire de Mérignac et 

l’activité professionnelle de Directrice du SYSDAU… 

 

Ce PADD est creux ! Beaucoup d’idées reçues et de phrases toutes faites mais aucune 

information précise et chiffrée sur vos intentions quant à l’aménagement du centre 

bourg, le contenu de l’opération de la ZAC de Milloc, le pourcentage de logements 

sociaux dans ces opérations…Sur les facteurs de risques, nous apprenons en réunion 

que vous avez le résultat d’études (zones humides par exemple) ou des informations 

sur des prescriptions qui s’imposent au PLU, comme le PPRIF, mais là encore aucune 

communication. Idem sur le projet de création d’un bassin d’amortissement par le  

Syjalag , dont on ne sait l’état d’avancement mais dont l’impact sur la commune serait 

loin d’être neutre ! 

Sur le développement économique, alors qu’il est expliqué la nécessité de préserver 

les espaces agricoles et sylvicoles, vous nous annonciez votre volonté de favoriser un 

projet de ferme photo-voltaïque sur 700 ha, soit 8% de la surface de la forêt cultivée 

de Saint-Jean d’Illac, pour finalement retirer ce point de l’ordre du jour en début de 

séance lors du conseil Municipal du 2 juin dernier ; où est la cohérence ? 

Enfin à aucun moment vous n’évoquez cette intercommunalité si chère à vos yeux, 

mais surtout coûteuse pour les illacais dans ses impacts par exemple en terme 

d’équipements collectifs, qu’il faudra bien réaliser vu la croissance déraisonnable de 

l’urbanisation que vous nous promettez ! 

 

Pour conclure, nos projets pour le développement de la commune étaient et restent 

fondamentalement différents. 

Nous souhaitons un développement réellement harmonieux et maîtrisé qui repose sur 

une hypothèse claire : 150 nouveaux habitants par an et 30% maxi de logements 

sociaux dans toute nouvelle opération d’urbanisme. 

Vous nous proposez à minima le double +3000 habitants en 10ans, sans aucunes 

perspectives sur l’évolution nécessaire des équipements collectifs. Vous voulez ainsi 

faire de Saint Jean d’Illac une ville dortoir, à l’image de notre voisine Martignas. 

 

Je vous demande donc d’être clair et sans ambiguïté dans votre projet et précis dans 

les chiffres que vous devrez soumettre aux Illacais. 
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